
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE84475

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enfants
Question écrite n° 84475

Texte de la question

M. François Lamy alerte M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales au sujet de la
délivrance des autorisations de sortie de territoire. En effet, de nombreuses communes constatent un décalage
important entre les conditions légales de demande d'autorisations de sortie de territoire précisées par la police
de l'air et des frontières et leur application par les policiers ainsi que les compagnies aériennes. Ceci se pose
notamment lorsque l'un des parents voyage seul avec ses enfants. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de
rappeler ces conditions aux autorités et organismes afin d'éviter aux familles, et aux services municipaux, des
situations difficiles.

Texte de la réponse

Le code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières
Schengen) prévoit que la suppression du contrôle aux frontières intérieures ne porte pas atteinte à la possibilité
pour un État membre de prévoir dans son droit national l'obligation de détention et de port de titres et de
documents. En vertu de ce principe, les circulaires du 9 juillet 1981 et du 11 mai 1990 prévoient que des
autorisations de sortie de territoire peuvent être délivrées au mineur français muni d'une carte nationale
d'identité qui voyage dans les pays qui acceptent comme document de voyage ce titre, soit sans la présence
d'un représentant légal, soit dans le cadre d'un voyage scolaire. En revanche, la détention d'un passeport en
cours de validité le dispense de cette autorisation. Il est par ailleurs possible qu'avant tout embarquement les
autorités aériennes vérifient l'identité de la personne qui accompagne l'enfant mineur et veuillent s'assurer de sa
qualité de représentant légal. L'autorisation de sortie de territoire a pour objectif de participer au dispositif de
lutte contre les déplacements irréguliers d'enfants. La loi du 9 juillet 2010 relative aux violences faites
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein du couple et aux incidences de ces dernières sur l'enfant est
venue renforcer ce dispositif en prévoyant que l'interdiction de sortie de territoire peut désormais être prononcée
par deux juges, le juge aux affaires familiales ou le juge des enfants, pour une durée de deux ans et assortie
d'une inscription automatique au fichier des personnes recherchées, connecté au système d'information
Schengen et quotidiennement utilisé par les services de la police de l'air et des frontières.
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